
Conseil d’établissement : Agir pour le plan Boussole et le Programme de Protection des 

Publics Fragiles. 

Mardi 3 mars, une dizaine de familles, Blandine, Mme Bourget (intervenante Catéchèse) et moi-

même avons entamé une réflexion afin de faire de l’école St François, tout comme l’ensemble des 

écoles, collèges et lycées de l’enseignement catholique, une « maison sûre » 

Un premier état des lieux a été effectué afin d’évaluer l’école saint François sous 8 axes : 

- Ancrer son action au cœur du projet de l’enseignement catholique 

- Construire la qualité de la relation 

- Envisager tout acte comme éducatif 

- Eduquer à la fraternité 

- Coordonner les actions pédagogiques 

- Penser les différents temps de vie 

- Réfléchir aux différents espaces 

- Se former pour prévenir, protéger et agir 

Pendant près de 1h30, chacun a pu donner son avis, débattre au sujet de quelques-uns de ces 

thèmes. 

 

Rendez-vous le 11 mai pour une nouvelle étape d’analyse de l’enquête afin de cibler les points forts, 

les points faibles et commencer à envisager des outils de remédiation. 

Il est encore temps de venir nous rejoindre. 

 


